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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL AUX AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ SGARE – 2024 n°713 du 6 décembre 2024 modificatif portant dérogation au taux d’avance
de 30 % d’une subvention du Fonds « Avenir Montagne » (FAM) volet investissement pour le projet
de « Restructuration de l’espace Berlioz » porté par la commune de Plombières les Bains

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2024 /705 portant ouverture et organisation des concours externe et
interne  d’adjoint  administratif  principal  2ème classe  de  l’intérieur  pour  la  Région  Grand Est  –
session 2025

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 369 portant délégation de signature à Madame Patricia ANDRIOT,
commissaire à l’aménagement, au développement et à la protection du massif des Vosges

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 299 portant délégation de signature aux préfets de région et de
département pour l’ordonnance secondaire des recettes et dépenses dans le cadre de la mission
de coordination pour le bassin Rhône-Méditerranée

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2024  /  715 fixant  la  liste  des  organismes  habilités  à  dispenser  la
formation des représentants  du personnel  des comités sociaux et  économiques en matière  de
santé, sécurité et conditions de travail 

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2024  /  716 fixant  la  liste  des  organismes  habilités  à  dispenser  la
formation  des  représentants  du  personnel  des  comités  sociaux  et  économiques  en  matière
économique 

RECTORAT 

ARRÊTÉ portant désaffectation d’une partie des parcelles cadastrale du Lycée Heinrich  Nessel  de
Haguenau 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITÉS

Arrêté DREETS/CS/n°2024-293 en date du 06 décembre 2024 portant fixation de la dotation 
globale de financement 2024 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) Jacques PREISS 



d’une capacité de 86 places géré par l’association ACCES (N°FINESS ETABLISEEMENT : 68 001 6425) 
(N°SIRET SIEGE : 324 128 859 001 25) «9 rue des Chaudronniers 68100 MULHOUSE»

Arrêté DREETS/CS/n°2024-294 en date du 06 décembre 2024 portant fixation de la dotation 
globale de financement 2024 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) d’une capacité 
de 121 places géré par APPUIS (N° FINESS: 68 001 643 3) (N°SIRET : 77895481800077) « 22 rue ZUBER
68100 MULHOUSE »

Arrêté DREETS/CS/n°2024-295 en date du 06 décembre 2024 portant fixation de la dotation 
globale de financement 2024 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) MUNSTER 
d’une capacité de 58 places géré par l’association ACCES (N°FINESS ETABLISSEMENT : 68 001 7795) 
(N°SIRET SIEGE : 324 128 859 001 25) «9 rue des Chaudronniers 68100 MULHOUSE»

Arrêté DREETS/CS/n°2024-296 en date du 06 décembre 2024 portant fixation de la dotation 
globale de financement 2024 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) VICTOR HUGO 
d’une capacité de 87 places géré par l’association ACCES (N°FINESS ETABLISSEMENT : 68 001 7902) 
(N°SIRET SIEGE : 324 128 859 001 25) «9 rue des Chaudronniers 68100 MULHOUSE»

Arrêté DREETS/CS/n°2024-297 en date du 06 décembre 2024 portant fixation de la dotation 
globale de financement 2024 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) d’une capacité 
de 198 places géré par l’association AARS (N° FINESS établissement : 540011988) N° SIRET : 
32174856800235 Adresse : 11 RUE JEAN JAURES – 54320 MAXEVILLE

Arrêté DREETS/CS/n°2024-298 en date du 06 décembre 2024 portant fixation de la dotation 
globale de financement 2024 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) d’une capacité 
de 111 places géré par l’association France Horizon (N° FINESS établissement : 540024031) N° SIRET :
77566670400892 5 rue de la Moselotte – 54520 LAXOU

Arrêté DREETS/CS/n°2024-299 en date du 06 décembre 2024 portant fixation de la dotation 
globale de financement 2024 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de METZ d’une 
capacité de 142 places géré par l’association AIEM (N° FINESS établissement : 570017079) N° SIRET : 
77 561 872 100 143 Adresse : 16-18 rue du Stoxey – 57 000 METZ

Arrêté DREETS/CS/n°2024-300 en date du 06 décembre 2024 portant fixation de la dotation 
globale de financement 2024 du centre provisoire d’hébergement (CPH) de METZ d’une capacité 
de 61 places géré par l’association AIEM (N° FINESS établissement : 57 002 878 7) N° SIRET : 775 618 
721 00143 Adresse : 16/18 rue du Stoxey – 57 000 METZ

Arrêté DREETS/CS/n°2024-301 en date du 06 décembre 2024 portant fixation de la dotation globale
de financement 2024 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de ROSSELANGE d’une 
capacité de 99 places géré par l’association AMLI (N° FINESS établissement : 570011361) N° SIRET : 
775 618 929 00043 Adresse du siège : 13, rue Clotilde Aubertin – 57 070 METZ Adresse du site : rue 
du Bouswald – 57 780 ROSSELANGE

Arrêté DREETS/CS/n°2024-302 en date du 06 décembre 2024 portant fixation de la dotation 
globale de financement 2024 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de METZ-BLIDA 
d’une capacité de 120 places géré par l’association AMLI (N° FINESS établissement : 570027573) N° 
SIRET : 775 618 929 00084 Adresse du siège : 13, rue Clotilde Aubertin – 57 070 METZ Adresse du 
site : 23 avenue de Blida – 57 000 METZ

Arrêté DREETS/CS/n°2024-303 en date du 06 décembre 2024 portant fixation de la dotation 
globale de financement 2024 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de FLORANGE 
d’une capacité de 120 places géré par l’association AMLI (N° FINESS établissement : 570011379) N° 



SIRET : 775 618 929 00365 Adresse du siège : 13, rue Clotilde Aubertin – 57 070 METZ Adresse du 
site : 1 avenue de Lorraine – 57 190 FLORANGE

Arrêté DREETS/CS/n°2024-304 en date du 06 décembre 2024 portant fixation de la dotation 
globale de financement 2024 du centre provisoire d’hébergement (CPH) d’une capacité de 26 
places géré par les Services et Etablissements publics d’Inclusion et d’Accompagnement Argonne 
Meuse (SEISAAM) (N° FINESS établissement : 55 000 767 8) N° SIRET : 200 084 382 00015 Adresse : 
Route de Lochères – BP.6 – 55120 CLERMONT-en-ARGONNE

Arrêté  DREETS/CS/n°2024-305  en  date  du  06  décembre  2024  portant  fixation  de  la  dotation
globale de financement 2024 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) d’une capacité
de 271 places géré par les Services et Etablissements publics d’Inclusion et d’Accompagnement
Argonne (SEISAAM) (N° FINESS établissement : 550006175) N° SIRET : 200 084 382 00049 Adresse :
Allée du Pré l’Evêque – BP 135 – 55104 VERDUN

Arrêté DREETS/CS n° 317 en date du 11 décembre 2024 portant fixation du montant de la Dotation
globale de financement pour 2024 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de
l’Association Tutélaire de la Meuse (ATM) Adresse : 18 Avenue Gambetta – 55005 Bar-le-Duc Cedex
N° FINESS : 55 000 3842 N° SIRET : 315 257 097 000 57

Arrêté DREETS/CS n° 318 en date du 11 décembre 2024 portant fixation du montant de la Dotation
globale de financement pour 2024 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de
l’Union pour les Droits et l’Accompagnement des Familles (UDAF) Adresse : 7 et 7 bis Quai Carnot –
55002 Bar-le-Duc Cedex N° FINESS : 55 000 3834 N° SIRET : 783 382 393 000 24

Arrêté  DREETS/CS  n°  2024/190  en date du  10  décembre  2024 portant  fixation de la  Dotation
globale de financement pour 2024 des Centres d’Accueil des Demandeurs d’Asile (CADA) gérés par
l’association ADOMA

Arrêté  DREETS/CS  n°  2024/191  en  date  du  10  décembre  2024 portant  fixation  de  la  Dotation
globale  de  financement  pour  2024  des  Centres  Provisoires  d’Hébergement  (CPH)  gérés  par
l’association ADOMA

Arrêté n° 2024-38 portant  délégation de signature en matière  d’inspection de la législation du
travail  et  d’action  administrative  en  faveur  de  la  responsable  adjointe  du  pôle  « Politique  du
travail » signé par Mme ALBERTI, directrice régionale de la DREETS GE 

Arrêté  n°  2024-39 portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d’actions  d’inspection  de  la
législation du travail  et  d’action administrative  signé  par  Mme Caroline  DECLEIR,  directrice  du
travail, responsable adjointe du pôle Travail. 

AGENCE RÉGIONAL DE LA SANTÉ 

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2024-4832  du  06/12/2024  portant  modification  de  la  composition
nominative du conseil d’administration du entre Régional de Lutte Contre le Cancer Paul Strauss à
Strasbourg

DÉCISION TARIFAIRE N°24961 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR
2024 DE CMPP DE BAR LE DUC

DÉCISION TARIFAIRE N°24960 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR
2024 DE CENTRE D'ACCUEIL POUR POLYHANDICAPES 



DÉCISION  TARIFAIRE  N°24959 PORTANT  MODIFICATION  DE  LA  DOTATION  GLOBALE  DE
FINANCEMENT POUR 2024 DE SESSAD DU CH DE COMMERCY

DÉCISION TARIFAIRE N°25087 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR
2024 DE EHPAD MAURICE CHARLIER-CH DE COMMERCY 

DÉCISION TARIFAIRE N°24958 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR
2024 DE MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE STANISLAS

DÉCISION TARIFAIRE N°25086 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR
2024 DE SSIAD DE COMMERCY 

Décision ARS Grand Est n° 2024-1933 Portant maintien du statut d’établissement sanitaire public à
l’Hôpital local de Wassy (FINESS EJ : 520780099)

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-4851 du 10 décembre 2024  Portant nomination des membres du
conseil  technique de l’institut de formation des infirmières puéricultrices du Centre Hospitalier
Régional de Metz-Thionville – Site de Metz

ARRÊTÉ ARS Grand Est  n° 2024-4942 du 12 décembre 2024 Modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°
2024-0255  du  10  janvier  2024  et  fixant,  pour  2025,  le  calendrier  des  périodes  de  dépôt  des
demandes  d’autorisation  ou  de  renouvellement  d’autorisation  relevant  du  schéma  régional  de
santé en vigueur pour la région Grand Est

ARRÊTÉ ARS Grand N°2024-4947 Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du Groupement Hospitalier Aube-Marne 

ARRÊTÉ ARS Grand N°2024-4949 Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy 





































































































































































































































































































































































DECISION TARIFAIRE N°24961 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE
JOURNEE GLOBALISE POUR 2024 DE CMPP DE BAR LE DUC - 550000160

 
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale de MEUSE en date du 01/12/2024 ;
 

VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Centre Médico-Psycho-
Pédagogique (C.M.P.P.) dénommée CMPP DE BAR LE DUC (550000160) sise 33 R DU
PORT 55000 Bar-le-Duc et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DES CMPP DE
LA MEUSE (550000285);

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n°2024-1122-13230 en date du 18 juillet 2024 portant

fixation du prix de journée globalisé pour 2024 de la structure dénommée CMPP DE
BAR LE DUC - 550000160

 
 

 
DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée est fixée à
2 164 852,09 €.

  
 
 
 
 
 
 
 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :
 

 
Groupes fonctionnels

Montants
en Euros

1
 



Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

95 750,00

- dont CNR 0,00
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

2 073 574,09

- dont CNR 13 593,00
Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

266 843,00

- dont CNR 5 842,00
Reprise de déficits 0,00

Dépenses

TOTAL Dépenses 2 436 167,09
Groupe I
Produits de la tarification 2 164 852,09

- dont CNR 19 435,00
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

9 000,00

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

73 797,00

Reprise d’excédents 20 000,00

Recettes

TOTAL Recettes 2 267 649,09
 
 Dépenses exclues du tarif :168 518,00 €
  
 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 180 404,34 €. Soit un prix de

journée globalisé de 117,20 €.
  
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :
 • dotation globalisée  2025: 2 165 417,09 €

(douzième applicable s’élevant à 180 451,42 €)
• prix de journée de reconduction de 117,23 €

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut
Bourgeois 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée RAA.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES CMPP DE LA
MEUSE (550000285) et à l’établissement concerné.

 
Fait à BAR LE DUC, le 04 décembre 2024
 
La Déléguée territoriale
 
 

#signature#

2
 

Celine PRINS

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°24960 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE
GLOBALISE POUR 2024 DE CENTRE D'ACCUEIL POUR POLYHANDICAPES - 550000814

 
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale de MEUSE en date du 01/12/2024 ;
 

VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Etablissement
pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés dénommée CENTRE D'ACCUEIL POUR
POLYHANDICAPES (550000814) sise 1 R HENRI GARNIER 55205 Commercy et
gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER ST-CHARLES COMMERCY
(550000046);

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n°2024-1126-13228 en date du 18 juillet 2024 portant

fixation du prix de journée globalisé pour 2024 de la structure dénommée CENTRE
D'ACCUEIL POUR POLYHANDICAPES - 550000814

 
 

 
DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée est fixée à
1 586 347,28 €.

  
 
 
 
 
 
 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :
 

 
Groupes fonctionnels

Montants
en Euros

1
 



Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

331 719,10

- dont CNR 0,00
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

1 239 402,08

- dont CNR 25 195,00
Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

95 476,28

- dont CNR 4 780,00
Reprise de déficits 0,00

Dépenses

TOTAL Dépenses 1 666 597,46
Groupe I
Produits de la tarification 1 586 347,28

- dont CNR 29 975,00
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

40 450,18

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

39 800,00

Reprise d’excédents 0,00

Recettes

TOTAL Recettes 1 666 597,46
 
 Dépenses exclues du tarif :0,00 €
  
 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 132 195,61 €. Soit un prix de

journée globalisé de 343,96 €.
  
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :
 • dotation globalisée  2025: 1 556 372,28 €

(douzième applicable s’élevant à 129 697,69 €)
• prix de journée de reconduction de 337,46 €

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut
Bourgeois 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ST-
CHARLES COMMERCY (550000046) et à l’établissement concerné.

 
Fait à BAR LE DUC, le 04 décembre 2024
 
La Déléguée territoriale
 
 

#signature#

2
 

Celine PRINS

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°24959 PORTANT MODIFICATION DE
LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2024 DE

SESSAD DU CH DE COMMERCY - 550002828
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale de MEUSE en date du 01/12/2024 ;
 

VU l’autorisation en date du 26/04/2007 de la structure Service d'Éducation Spéciale et de
Soins à Domicile dénommée SESSAD DU CH DE COMMERCY (550002828) sise 52
R RAYMOND POINCARE 55200 Commercy et gérée par l’entité dénommée CENTRE
HOSPITALIER ST-CHARLES COMMERCY (550000046) ;

 
  
  
Considérant la décision tarifaire initiale n°2024-1125-13265 en date du 18 juillet 2024 portant

fixation de la dotation globale de financement pour 2024 de la structure dénommée
SESSAD DU CH DE COMMERCY - 550002828

 

 
DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globale de financement est fixée
à 263 677,57 €.

  
 
 
 
 
 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :
 

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

1
 



Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

39 428,53

- dont CNR 0,00
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

196 140,86

- dont CNR 2 000,00
Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

30 991,98

- dont CNR 2 000,00
Reprise de déficits 0,00

Dépenses

TOTAL Dépenses 266 561,37
Groupe I
Produits de la tarification 263 677,57

- dont CNR 4 000,00
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

1 100,00

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

1 783,80

Reprise d’excédents 0,00

Recettes

TOTAL Recettes 266 561,37

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 €
  
 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 21 973,13 €.

Le prix de journée est de 53,81 €.
  
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :
  
 • dotation globale de financement 2025: 259 677,57 € (douzième applicable

s’élevant à 21 639,80 €)

• prix de journée de reconduction : 53,00 €
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ST-
CHARLES COMMERCY (550000046) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à BAR LE DUC, le 04 décembre 2024
 
La Déléguée territoriale
 
 

#signature#
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Celine PRINS

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°25087 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD MAURICE CHARLIER-CH DE COMMERCY - 550004618
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale de MEUSE en date du 01/12/2024 ;
 

VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Etablissement
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD MAURICE
CHARLIER-CH DE COMMERCY (550004618) sise 1 R HENRI GARNIER 55205
Commercy et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER ST-CHARLES
COMMERCY (550000046) ;

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n°2024-0643-4430 en date du 13 juin 2024 portant fixation

du forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD MAURICE
CHARLIER-CH DE COMMERCY -550004618

 

1
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 3 090 141,52 € au titre
de 2024, dont 259 556,00 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 257 511,79 €.
  

 
 

 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :
 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
2 912 191,52 68,69

UHR
0,00 0

PASA
90 000,00 0

Hébergement Temporaire
48 950,00 128,82

Accueil de jour
39 000,00 156,00

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 830 585,52 €.
 
Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de l’année
2025.

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
2 652 635,52 62,57

UHR
0,00 0

PASA
90 000,00 0

Hébergement Temporaire
48 950,00 128,82

Accueil de jour
39 000,00 156,00

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 235 882,13 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ST-
CHARLES COMMERCY (550000046) et à l’établissement concerné.

2
 



 
Fait à BAR LE DUC, le 04 décembre 2024
 
La Déléguée territoriales#

3
 

Celine PRINS

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°24958 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE
GLOBALISE POUR 2024 DE MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE STANISLAS - 550005862

 
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale de MEUSE en date du 01/12/2024 ;
 

VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Maison d'Accueil
Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE STANISLAS
(550005862) sise 1 R HENRI GARNIER 55200 Commercy et gérée par l’entité dénommée
CENTRE HOSPITALIER ST-CHARLES COMMERCY (550000046);

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n°2024-1106-13239 en date du 18 juillet 2024 portant

fixation du prix de journée globalisé pour 2024 de la structure dénommée MAISON
D'ACCUEIL SPECIALISEE STANISLAS - 550005862

 
 

 
DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée est fixée à
1 510 013,87 €.

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :
 

 
Groupes fonctionnels

Montants
en Euros

1
 



Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

299 007,44

- dont CNR 0,00
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

1 265 381,28

- dont CNR 13 593,00
Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

127 351,85

- dont CNR 4 780,00
Reprise de déficits 0,00

Dépenses

TOTAL Dépenses 1 691 740,57
Groupe I
Produits de la tarification 1 510 013,87

- dont CNR 18 373,00
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

126 554,50

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

55 172,20

Reprise d’excédents 0,00

Recettes

TOTAL Recettes 1 691 740,57
 
 Dépenses exclues du tarif :0,00 €
  
 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 834,49 €. Soit un prix de

journée globalisé de 273,36 €.
  
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :
 • dotation globalisée  2025: 1 491 640,87 €

(douzième applicable s’élevant à 124 303,41 €)
• prix de journée de reconduction de 270,03 €

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut
Bourgeois 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ST-
CHARLES COMMERCY (550000046) et à l’établissement concerné.

 
Fait à BAR LE DUC, le 04 décembre 2024
 
La Déléguée territoriale
 
 

#signature#
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Celine PRINS

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°25086 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD DE COMMERCY - 550005847
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,
Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale de MEUSE en date du 01/12/2024 ;
 

VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service de Soins
Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE COMMERCY (550005847) sise
1 R HENRI GARNIER 55205 Commercy  et gérée par l’entité dénommée CENTRE
HOSPITALIER ST-CHARLES COMMERCY (550000046) ;

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 805 320,09 € au titre
de 2024 dont 26 000,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 751 338,20 € (fraction forfaitaire s’élevant à
62 611,52 €). Le prix de journée est fixé à 56,70 €.

 

1
 



 - pour l’accueil de personnes handicapées : 53 981,89 € (fraction forfaitaire s’élevant à
4 498,49 €). Le prix de journée est fixé à 71,98 €.

 
  
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 779 320,09€ :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 725 338,20 € (douzième applicable s’élevant à
60 444,85 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 54,74 €.

 
  

- Pour l’accueil de personnes handicapées : 53 981,89 € (douzième applicable
s’élevant à 4 498,49 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 71,98 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ST-
CHARLES COMMERCY (550000046) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à BAR LE DUC, le 04 décembre 2024
 
La Déléguée territoriale
 

#signature#

2
 

Celine PRINS

ORDONNATEUR
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